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DEFINITIONSDEFINITIONS

••
 

DANGER:DANGER:
 

propripropriééttéé
 

ou capacitou capacitéé
 

par laquelle une par laquelle une 
substance, un matsubstance, un matéériel, une pratique riel, une pratique 
professionnelle est susceptible de causer un professionnelle est susceptible de causer un 
dommagedommage

••
 

EXPOSITION :EXPOSITION :

••
 

RISQUE:RISQUE:
 

probabilitprobabilitéé
 

que le dommage potentiel que le dommage potentiel 
se rse rééalise dans les conditions dalise dans les conditions d’’

 
utilisation et/ou utilisation et/ou 

dd’’expositionexposition


 

RISQUE = RISQUE = danger x expositiondanger x exposition

1. Définitions
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EVALUATION DU RISQUE (1)EVALUATION DU RISQUE (1)

Danger Danger ExpositionExposition

RisqueRisque

LeLe Risque estRisque est--il mail maîîtristriséé ??


 

Evaluation du risque
Processus global qui part des dangers et des expositions et qui va 

jusqu’à la diminution ou la maîtrise des risques associés

1. Définitions
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EVALUATION DU RISQUEEVALUATION DU RISQUE

••
 

Par atelier ou unitPar atelier ou unitéé
 

de travailde travail

••
 

A partir dA partir d’’un inventaire des produits utilisun inventaire des produits utiliséés, s, 
dd’’une connaissance des modes opune connaissance des modes opéératoires ratoires 
effectifs, en associant les parties concerneffectifs, en associant les parties concernééeses

••
 

Evaluation du risque chimique de la Evaluation du risque chimique de la 
responsabilitresponsabilitéé

 
du chef ddu chef d’’entreprise ; fait partie entreprise ; fait partie 

intintéégrante du document unique (dgrante du document unique (déécret du 5 cret du 5 
novembre 2001)novembre 2001)

1. Définitions
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Ce que dit la rCe que dit la rééglementationglementation

•
 

Décret CMR du 01/02/2001 : : 
prpréévention des risques cancvention des risques cancéérogrogèènes, nes, 
mutagmutagèènes ou toxiques pour la nes ou toxiques pour la 
reproductionreproduction

••
 

DDéécret du 05/11/2001 : cret du 05/11/2001 : crcrééation dation d’’un un 
document unique comprenant les rdocument unique comprenant les réésultats sultats 
de lde l’é’évaluation des risquesvaluation des risques

2. Sources d’informations
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Ce que dit la rCe que dit la rééglementationglementation 
suite et finsuite et fin

••
 

DDéécret ncret n°° 20032003--1254 du 23/12/20031254 du 23/12/2003 relatif relatif àà
 

la la 
prpréévention et modifiant le Code du travailvention et modifiant le Code du travail

••
 

DDéécret ncret n°° 2004 2004 –– 725 du 22/07/2004725 du 22/07/2004 relatif aux relatif aux 
substances chimiquessubstances chimiques

••
 

ArrêtArrêtéé du 30 juin 2004du 30 juin 2004 éétablissant une tablissant une 

22°°
 

liste de VLEPliste de VLEP

••
 

ArrêtArrêtéé du 26 octobre 2007 du 26 octobre 2007 modifiant lmodifiant l’’arrêtarrêtéé
 

du 30 du 30 
juin 2004 modifijuin 2004 modifiéé

 
éétablissant la liste des VLEPtablissant la liste des VLEP

2. Sources d’informations



88

Qui est concernQui est concernéé ??

••
 

Tout travailleur (intTout travailleur (intéérimaire compris) qui rimaire compris) qui 
transporte, manipule, utilise des agents transporte, manipule, utilise des agents 
chimiques est soumis chimiques est soumis àà

 
la prla préévention du vention du 

risque chimiquerisque chimique

2. Sources d’informations
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Comment reconnaComment reconnaîîtt--on un on un 
produit dangereux ?produit dangereux ?

2. Sources d’informations
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A son A son éétiquettetiquette :: 
obligatoire sur lobligatoire sur l’’emballage des emballage des 

produits dangereuxproduits dangereux

2. Sources d’informations
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OOÙÙ ENCORE TROUVER ENCORE TROUVER 
LL’’INFORMATION SUR LES DANGERS INFORMATION SUR LES DANGERS 

DD’’UN PRODUIT ?UN PRODUIT ?

••
 

Fiches de donnFiches de donnéées de ses de séécuritcuritéé : : 

obligatoire pour les substances obligatoire pour les substances 

dangereuses et les produits dangereuses et les produits 

chimiques dangereuxchimiques dangereux

••
 

Banques de donnBanques de donnééeses : recherche : recherche àà
 

ll’’aide des numaide des numééros dros d’’identificationidentification

2. Sources d’informations
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LL’’ ETIQUETTEETIQUETTE

2. Sources d’informations
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LE BON ETIQUETAGELE BON ETIQUETAGE
••

 
Indications fournies par lIndications fournies par l’é’étiquettetiquette : : 


 
Nom du produitNom du produit


 

Nom et adresse du fournisseurNom et adresse du fournisseur


 
Pictogrammes de dangerPictogrammes de danger


 

Phrases de risques Phrases de risques (lettre R suivie d(lettre R suivie d’’un nombre prun nombre préécisant cisant 
la nature du danger) ex: R34  la nature du danger) ex: R34  «« provoque des brprovoque des brûûlureslures »»))


 

Conseils de prudenceConseils de prudence

••
 

Lors de tout transvasementLors de tout transvasement, reporter , reporter 
––

 
le nom du produitle nom du produit

––
 

le nom du fournisseurle nom du fournisseur
––

 
les pictogrammesles pictogrammes

––
 

les phrases de risque et de sles phrases de risque et de séécuritcuritéé

2. Sources d’informations
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Etiquetage rEtiquetage rééglementaire des glementaire des 
substances et prsubstances et prééparations chimiques parations chimiques 

dangereusesdangereuses
Les risques 

Incendie - Explosion 
Environnement

Les dangers pour la santé
Corrosif - Irritant - Toxique

2. Sources d’informations
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LL’’ ETIQUETAGE :ETIQUETAGE : 
PHRASES DE RISQUE PHRASES DE RISQUE «« RR »»

••
 

CodifiCodifiéée dans les textes re dans les textes rééglementairesglementaires

••
 

Couvre lCouvre l’’ensemble des risques densemble des risques d’’un produitun produit

••
 

PrPréécise et complcise et complèète les pictogrammeste les pictogrammes

••
 

Simples Simples (ex: R36)(ex: R36)
 

ou combinou combinéées es (ex : R36/37/38)(ex : R36/37/38)

Exemple : R36/38 : Irritant pour les yeux et la peauExemple : R36/38 : Irritant pour les yeux et la peau

2. Sources d’informations
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LL’’ ETIQUETAGE :ETIQUETAGE : 
PHRASES DE PRUDENCDE PHRASES DE PRUDENCDE «« SS »»

••
 

DDééfini par la rfini par la rééglementationglementation

••
 

Renseigne les utilisateurs :Renseigne les utilisateurs :
 sur les prsur les préécautions de manipulationcautions de manipulation

 sur les prsur les préécautions de stockagecautions de stockage

 sur la conduite sur la conduite àà
 

tenir en cas dtenir en cas d’’accidentaccident

Exemple : S7 : Conserver le rExemple : S7 : Conserver le réécipient bien fermcipient bien ferméé

2. Sources d’informations
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2. Sources d’informations
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La fiche de donnLa fiche de donnéées de ses de séécuritcuritéé
••

 
Donne un nombre important dDonne un nombre important d’’informations informations 
concernant la sconcernant la séécuritcuritéé, la sauvegarde de la , la sauvegarde de la 
santsantéé

 
et de let de l’’environnementenvironnement

••
 

Doit exister pour tout produit chimique Doit exister pour tout produit chimique 
dangereux commercialisdangereux commercialiséé

••
 

ResponsabilitResponsabilitéé
 

des fournisseursdes fournisseurs
••

 
Doit être transmise Doit être transmise àà

 
ll’’utilisateur utilisateur viavia

 ll’’employeuremployeur
••

 
Doit être transmise au mDoit être transmise au méédecin du travaildecin du travail

••
 

Comprend 16 rubriques Comprend 16 rubriques 

2. Sources d’informations
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LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (1)LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (1)

1.1.
 

Identification de la substance / prIdentification de la substance / prééparation de la sociparation de la sociééttéé

2.2. Composition / composants / NComposition / composants / N°°ss identification / %identification / %

3.3.
 

Identification des dangersIdentification des dangers

4.4.
 

Premiers secoursPremiers secours

5.5.
 

Mesures de lutte contre lMesures de lutte contre l’’
 

incendieincendie

6.6.
 

Mesures Mesures àà
 

prendre en cas de dispersion accidentelleprendre en cas de dispersion accidentelle

7.7.
 

Manipulation et stockageManipulation et stockage

8.8.
 

Contrôle de lContrôle de l’’exposition / protection individuelleexposition / protection individuelle

2. Sources d’informations
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LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (2)LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (2)

9.9.
 

PropriPropriééttéés physiques et chimiquess physiques et chimiques

10.10.
 

StabilitStabilitéé
 

et ret rééactivitactivitéé

11.11. Informations toxicologiquesInformations toxicologiques

12.12.
 

Informations Informations éécologiquescologiques

13.13.
 

ConsidConsidéérations relatives rations relatives àà
 

ll’é’éliminationlimination

14.14.
 

Informations relatives au transportInformations relatives au transport

15.15. Informations rInformations rééglementairesglementaires

16.16.
 

Autres informationsAutres informations

2. Sources d’informations
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LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (3)LA FICHE DE DONNEES DE SECURITE (3)

Comment se la procurer ?Comment se la procurer ?

 Demander Demander àà
 

ll’’employeur qui doit luiemployeur qui doit lui--même se la procurer même se la procurer 
auprauprèès de son fournisseurs de son fournisseur

 SS’’
 

adresser directement au fournisseur en cas de adresser directement au fournisseur en cas de 
difficultdifficultééss

 Consulter internet , quelques sites donnent un certain Consulter internet , quelques sites donnent un certain 
nombre de FDS en ligne:nombre de FDS en ligne:

http://www.quickhttp://www.quick--fds.comfds.com
http://www.diesehttp://www.diese--fds.comfds.com

2. Sources d’informations



2222

Recherche Recherche àà ll’’aide des aide des 
numnumééros dros d’’identification (1)identification (1)

••
 

PrPréésents sur les FDS sents sur les FDS (substances et (substances et 
prprééparations chimiques dangereuses)parations chimiques dangereuses)

 
et et 

ll’é’étiquetage tiquetage (substances dangereuses)(substances dangereuses)
••

 
RRéépertoripertoriéés dans les banques de donns dans les banques de donnééeses

••
 

Plusieurs rPlusieurs réépertoires existent:pertoires existent:
* N* N°°

 
CAS CAS ((ChemicalChemical

 
Abstract Service)Abstract Service)

* N* N°°
 

EINECS EINECS ((EuropeanEuropean
 

InventoryInventory
 

of of ExistingExisting
 Commercial Commercial ChemicalChemical

 
Substances)Substances)

 
avant 1981avant 1981

* N* N°°
 

ELINCS ELINCS ((EuropeanEuropean
 

LIst of LIst of NotifiedNotified
 

ChemicalChemical
 Substances)Substances)

 
depuis 1981depuis 1981

2. Sources d’informations
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Recherche Recherche àà ll’’aide des aide des 
numnumééros dros d’’identification (2)identification (2)

Sites internet Sites internet àà consulter:consulter:


 

EuropeanEuropean
 

chemicalchemical
 

Substances Information Substances Information SystemeSysteme
 

de lde l’’ECBECB ((EuropeanEuropean
 ChemicalsChemicals

 
Bureau)Bureau)

http://ecb.jrc.it/classificationhttp://ecb.jrc.it/classification--labellinglabelling......


 

INRSINRS (Institut National de Recherche et de S(Institut National de Recherche et de Séécuritcuritéé))
http://www.inrs.fr/http://www.inrs.fr/

 
(bases de donn(bases de donnéées puis fiches toxicologiques)es puis fiches toxicologiques)


 

NIOSH/IPCSNIOSH/IPCS (International Programme on (International Programme on ChemicalChemical
 

SafetySafety))
http://www.cdc.gov/niosh/ipcs/french.htmlhttp://www.cdc.gov/niosh/ipcs/french.html


 

CSSTCSST CanadienCanadien
http://www.reptox.csstqc.ca/http://www.reptox.csstqc.ca/


 

ChemIDplusChemIDplus
 

Advanced (Advanced (U.S. National Library of U.S. National Library of MedicineMedicine))
http://chem.sis.nlm.nih.gov/chemidplus/http://chem.sis.nlm.nih.gov/chemidplus/


 

CNRSCNRS (Centre National de Recherche Scientifique) : classement europ(Centre National de Recherche Scientifique) : classement europééen CMR en CMR 
http://www.prc.cnrshttp://www.prc.cnrs--gif.frgif.fr

 
(dossiers (dossiers àà

 
ththèèmes)mes)

2. Sources d’informations

http://ecb.jrc.it/esis/esis.php?PGM=ein
http://ecb.jrc.it/esis/esis.php?PGM=ein
http://ecb.jrc.it/esis/esis.php?PGM=ein
http://www.inrs.fr/
http://www.cdc.gov/niosh/ipcs/french.html
http://www.reptox.csstqc.ca/
http://chem.sis.nlm.nih.gov/chemidplus/
http://www.prc.cnrs-gif.fr/
http://www.prc.cnrs-gif.fr/
http://www.prc.cnrs-gif.fr/


2424



2525

EFFETS TOXICOLOGIQUESEFFETS TOXICOLOGIQUES
3. Caractérisation des dangers

• Effets locaux

-
 

corrosifs

-
 

irritants

• Effets systémiques (généraux)

-
 

très toxiques/ toxiques / nocifs

-
 

sensibilisants

• Effets CMR

-
 

cancérogènes

-
 

mutagènes

-
 

toxiques pour la reproduction



2626

EFFET CORROSIFEFFET CORROSIF
R 34 Provoque des brR 34 Provoque des brûûlureslures
R 35 Provoque de graves brR 35 Provoque de graves brûûlureslures

Signes cliniquesSignes cliniques
Destruction brutale des tissusDestruction brutale des tissus

Effet Oculaire :Effet Oculaire :
Inflammation allant de la conjonctivite jusquInflammation allant de la conjonctivite jusqu’à’à

 
la cla céécitcitéé..

Effet Respiratoire :Effet Respiratoire :
Toux, suffocation, atteinte pulmonaire pouvant aller  jusquToux, suffocation, atteinte pulmonaire pouvant aller  jusqu’à’à
ll’œ’œddèème aigu du poumon.me aigu du poumon.
Effet CutanEffet Cutanéé

 
::

BrBrûûlures de gravitlures de gravitéé
 

variable.variable.
Effet sur les voies digestives :Effet sur les voies digestives :
LLéésions profondes.sions profondes.

3. Caractérisation des dangers
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EFFET CORROSIFEFFET CORROSIF

Quelques exemples :Quelques exemples :

Acides minAcides minéérauxraux : sulfurique, chlorhydrique, : sulfurique, chlorhydrique, 
nitrique, perchloriquenitrique, perchlorique……

Acides organiquesAcides organiques :  ac:  acéétique, formiquetique, formique……

BasesBases : soude, potasse, ammoniaque: soude, potasse, ammoniaque……

3. Caractérisation des dangers
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EFFET IRRITANTEFFET IRRITANT
R 36 Irritant pour les yeux.
R 37 Irritant pour les voies respiratoires.
R 38 Irritant pour la peau.
R 41 Risque de lésions oculaires graves.
R36/37 Irritant pour les yeux et les voies respiratoires.
R36/38 Irritant pour les yeux et la peau.
R 36/37/38 Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la    
peau.
R 37/38 Irritant pour les voies respiratoires et la peau.  

Signes cliniques
Effet oculaire :
Larmoiement, conjonctivite, kératite.
Effet respiratoire :
Rhinite, laryngite, pharyngite, bronchite, fibrose pulmonaire, 

œdème aigu du poumon.
Effet cutané:
Dermatite.

3. Caractérisation des dangers
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EFFET IRRITANTEFFET IRRITANT

Quelques exemples :Quelques exemples :

22--propanolpropanol
AcAcéétonetone
DimDimééthylsulfoxidethylsulfoxide (DMSO)(DMSO)
Acide Acide peracperacéétiquetique

3. Caractérisation des dangers
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EFFETS TRES TOXIQUE, TOXIQUE,EFFETS TRES TOXIQUE, TOXIQUE, NOCIFNOCIF 
Substances et prSubstances et prééparations qui, par inhalation, parations qui, par inhalation, 
ingestion ou pingestion ou péénnéétration cutantration cutanéée ont un effete ont un effet ::

••
 

TrTrèès toxique s toxique :: en tren trèès petites quantits petites quantitéés,               s,               
entraentraîînent la mort ou des effets aigus ou nent la mort ou des effets aigus ou àà

 
long long 

terme.terme.

••
 

Toxique Toxique :: en petites quantiten petites quantitéés, entras, entraîînent la nent la 
mort ou des effets aigus ou mort ou des effets aigus ou àà

 
long terme.long terme.

••
 

Nocif Nocif :: peuvent entrapeuvent entraîîner la mort ou des effets ner la mort ou des effets 
aigus ou aigus ou àà

 
long terme.long terme.

3. Caractérisation des dangers
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EFFETS TRES TOXIQUE, TOXIQUE,EFFETS TRES TOXIQUE, TOXIQUE, 
NOCIFNOCIF

Effets aigusEffets aigus
Nocif       Toxique       TrNocif       Toxique       Trèès toxiques toxique
R 20          R 23            R 26           / inhalationR 20          R 23            R 26           / inhalation
R 21          R 24            R 27           / contact cutanR 21          R 24            R 27           / contact cutanéé
R 22          R 25            R 28           / ingestionR 22          R 25            R 28           / ingestion

R 39 : danger dR 39 : danger d’’effets irreffets irrééversibles trversibles trèès gravess graves

Effets chroniquesEffets chroniques
R 48 : risques dR 48 : risques d’’effets graves en cas deffets graves en cas d’’exposition exposition 

prolongprolongééee

3. Caractérisation des dangers
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TrTrèès toxique, Toxique et Nocifs toxique, Toxique et Nocif 

QUELQUES EXEMPLES:QUELQUES EXEMPLES:

sulfate de dimsulfate de dimééthyle        benzthyle        benzèènene

acrylamideacrylamide
 

phphéénolnol
formaldformaldééhyde           hyde           dimdimééthylformamidethylformamide
disulfure de carbone   disulfure de carbone   glutaraldglutaraldééhydehyde

dichloromdichloromééthanethane
 

trichloromtrichloromééthanethane
tolutoluèène                ne                protprotééinase kinase k

3. Caractérisation des dangers
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CANCEROGENECANCEROGENE

DDééfinitionfinition : agent physique, chimique, : agent physique, chimique, 

biologique ou radioactif qui, seul ou en biologique ou radioactif qui, seul ou en 

association, est capable, pour une espassociation, est capable, pour une espèèce ce 

donndonnéée, apre, aprèès plusieurs anns plusieurs annéées, des, d’’induire induire 

des cancers ou ddes cancers ou d’’en augmenter la en augmenter la 

frfrééquence.quence.

3. Caractérisation des dangers
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CANCEROGENESCANCEROGENES 
Classement europClassement europééen en (article R231(article R231--51 du Code du Travail)51 du Code du Travail)

 
::

 CarcinogCarcinogèène catne catéégorie 1gorie 1
 

::
Substances que lSubstances que l’’on sait être cancon sait être cancéérogrogèènes pour nes pour 
ll’’homme.homme.

 CarcinogCarcinogèène catne catéégorie 2gorie 2
 

::
Substances devant être assimilSubstances devant être assimiléées es àà

 
des substances des substances 

canccancéérogrogèènes  pour lnes  pour l’’homme.homme.

 CarcinogCarcinogèène catne catéégorie 3gorie 3
 

::
Substances prSubstances prééoccupantes pour loccupantes pour l’’homme en raison homme en raison 
dd’’effets canceffets cancéérogrogèènes possibles mais pour lesquelles les nes possibles mais pour lesquelles les 
informations disponibles ne permettent pas une informations disponibles ne permettent pas une 
éévaluation satisfaisante.valuation satisfaisante.

3. Caractérisation des dangers
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CANCEROGENESCANCEROGENES

R 45 peut causer le cancerR 45 peut causer le cancer
R 49 peut causer le cancer par inhalationR 49 peut causer le cancer par inhalation
CatCatéégories 1 et 2gories 1 et 2

R 40 effet cancR 40 effet cancéérogrogèène suspectne suspectéé.          .          
Preuves insuffisantes.Preuves insuffisantes.

CatCatéégorie 3gorie 3

3. Caractérisation des dangers
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CANCEROGENESCANCEROGENES 
Quelques exemples:Quelques exemples:

••
 

CatCatéégorie 1gorie 1
BenzBenzèène, benzidine, chlorure de ne, benzidine, chlorure de vinylvinyl

••
 

CatCatéégorie 2gorie 2
AcrylamideAcrylamide, acrylonitrile, sulfate de dim, acrylonitrile, sulfate de dimééthylethyle

••
 

CatCatéégorie 3gorie 3
Aniline, Aniline, trichloromtrichloromééthanethane, , dichloromdichloromééthanethane,,
formaldformaldééhydehyde

3. Caractérisation des dangers
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MUTAGENESMUTAGENES

DDééfinition finition : substance qui provoque une : substance qui provoque une 
mutation, cmutation, c’’estest--àà--dire une modification brusque dire une modification brusque 
et permanente des caractet permanente des caractèères gres géénnéétiques tiques 
hhéérrééditaires par changement dans le nombre ou ditaires par changement dans le nombre ou 
la qualitla qualitéé

 
des gdes gèènes.nes.

manifestation dmanifestation d’’un effet dun effet d’’une substanceune substance

sur le patrimoine gsur le patrimoine géénnéétique.tique.

3. Caractérisation des dangers
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MUTAGENESMUTAGENES 
Classement europClassement europééen en (article R231(article R231--51 du Code du Travail)51 du Code du Travail)

 
::

MutagMutagèène catne catéégorie 1gorie 1
 

::
Substances que lSubstances que l’’on sait être mutagon sait être mutagèènes pour nes pour 

ll’’homme homme 
MutagMutagèène catne catéégorie 2gorie 2

 
::

Substances devant être assimilSubstances devant être assimiléées es àà
 

des des 
substances mutagsubstances mutagèènes pour lnes pour l’’hommehomme
MutagMutagèène catne catéégorie 3gorie 3

 
::

Substances prSubstances prééoccupantes pour loccupantes pour l’’homme en raison homme en raison 
dd’’effets mutageffets mutagèènes possiblesnes possibles

3. Caractérisation des dangers
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MUTAGENESMUTAGENES

R 46 peut causer des altR 46 peut causer des altéérations      rations      
ggéénnéétiques htiques héérrééditairesditaires

CatCatéégories 1 et 2gories 1 et 2

R 68 possibilitR 68 possibilitéé
 

dd’’effets irreffets irrééversiblesversibles
CatCatéégorie 3gorie 3

3. Caractérisation des dangers
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MUTAGENESMUTAGENES 
Quelques exemples:Quelques exemples:

••
 

CatCatéégorie 2gorie 2
DichlorureDichlorure

 
de de chromylechromyle, chlorure de , chlorure de 

cadmium, cadmium, benzobenzo[[a]pyra]pyréénene

••
 

CatCatéégorie 3gorie 3
Hydroquinone, furane, dinitrotoluHydroquinone, furane, dinitrotoluèènene

3. Caractérisation des dangers
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REPROTOXIQUESREPROTOXIQUES

DDééfinitionfinition : substance capable de diminuer : substance capable de diminuer 

la capacitla capacitéé
 

de reproduction (stde reproduction (stéérilitrilitéé), ou ), ou 

dd’’être toxique pour la femme enceinte aux être toxique pour la femme enceinte aux 

diffdifféérents stades de la grossesse : rents stades de la grossesse : 

ttéératogratogéénicitnicitéé, foetotoxicit, foetotoxicitéé

3. Caractérisation des dangers
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REPROTOXIQUESREPROTOXIQUES 
Classement europClassement europééen en (article R231(article R231--51 du Code du Travail)51 du Code du Travail)

 
::

 Reprotoxique catReprotoxique catéégorie 1gorie 1
 

::
Substances connues pour altSubstances connues pour altéérer la fertilitrer la fertilitéé

 
dans ldans l’’espespèèce ce 

humaine ou pour provoquer des effets toxiques sur le humaine ou pour provoquer des effets toxiques sur le 
ddééveloppement dans lveloppement dans l’’espespèèce humainece humaine

 Reprotoxique catReprotoxique catéégorie 2gorie 2
 

::
Substances devant être assimilSubstances devant être assimiléées es àà

 
des substances des substances 

altaltéérant la fertilitrant la fertilitéé
 

dans ldans l’’espespèèce humaine ou causant des ce humaine ou causant des 
effets toxiques sur le deffets toxiques sur le dééveloppement dans lveloppement dans l’’espespèèce ce 
humainehumaine

 Reprotoxique catReprotoxique catéégorie 3gorie 3
 

::
Substances prSubstances prééoccupantes pour la fertilitoccupantes pour la fertilitéé

 
dans ldans l’’espespèèce ce 

humaine et en raison dhumaine et en raison d’’effets toxiques possibles sur le effets toxiques possibles sur le 
ddééveloppementveloppement

3. Caractérisation des dangers
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REPROTOXIQUESREPROTOXIQUES
R 60 peut altR 60 peut altéérer la fertilitrer la fertilitéé..
R 61 risque pendant la grossesse dR 61 risque pendant la grossesse d’’effets neffets nééfastes  fastes  

pour lpour l’’enfant.enfant.
CatCatéégories 1 et 2gories 1 et 2

R 62 risque possible dR 62 risque possible d’’altaltéération de la fertilitration de la fertilitéé..
R 63 risque possible pendant la grossesse dR 63 risque possible pendant la grossesse d’’effets neffets nééfastesfastes

pour lpour l’’enfant.enfant.
CatCatéégorie 3gorie 3

Exemples :Exemples :
N, NN, N--dimdimééthylformamidethylformamide

 
(cat(catéégorie 2)gorie 2)

Hexane (catHexane (catéégorie 3)gorie 3)
ToluToluèène (catne (catéégorie 3)gorie 3)

3. Caractérisation des dangers
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REPROTOXIQUESREPROTOXIQUES 
Quelques exemples:Quelques exemples:

••
 

CatCatéégorie 1gorie 1
CoumafCoumafèènene, 2, 2--bromopropanebromopropane

••
 

CatCatéégorie 2gorie 2
Chlorure de cadmium, Chlorure de cadmium, benzobenzo[a]pyr[a]pyrèènene

••
 

CatCatéégorie 3gorie 3
AcrylamideAcrylamide, tolu, toluèènene

3. Caractérisation des dangers
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SENSIBILISANTSSENSIBILISANTS
R 42 Peut entraR 42 Peut entraîîner une sensibilisation par inhalation
Ex: chloramine

R42/43 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et 
contact avec la peau

R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la 
peau

Ex: persulfate d’ammonium

Signes cliniques
Jamais de réaction lors du premier contact

Effet oculaire :
 

larmoiement, conjonctivite
Effet respiratoire :

 
rhinite, laryngite, pharyngite, asthme

Effet cutané
 

:
 

urticaire, eczéma

3. Caractérisation des dangers
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PRINCIPES GENERAUX DE PRINCIPES GENERAUX DE 
PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE 

(1)(1)
••

 
Limitation de lLimitation de l’’utilisationutilisation

••
 

Limitation de lLimitation de l’’expositionexposition
••

 
Mise en place dMise en place d’’une protection collective une protection collective 
(EPC)(EPC)

••
 

Utilisation dUtilisation d’é’équipements de protection quipements de protection 
individuelle (EPI)individuelle (EPI)

••
 

Respect des mesures dRespect des mesures d’’
 

hygihygièène approprine appropriééeses
••

 
Contrôles pContrôles péériodiques, mriodiques, méétrologiques, des trologiques, des 
EPC et EPIEPC et EPI

4. Prévention du risque
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PRINCIPES GENERAUX DE PRINCIPES GENERAUX DE 
PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE 

(2)(2)

••
 

Information sur les risques, les EPC et EPI, Information sur les risques, les EPC et EPI, 
éétiquetage, FDStiquetage, FDS

••
 

Signalisation des zones Signalisation des zones àà
 

risquerisque

••
 

Conduite Conduite àà
 

tenir en cas dtenir en cas d’’urgenceurgence

••
 

Moyens de stockage, de transport et Moyens de stockage, de transport et 
dd’é’éliminationlimination

••
 

Surveillance mSurveillance méédicale renforcdicale renforcééee

4. Prévention du risque
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PREVENTION DU RISQUE CMR PREVENTION DU RISQUE CMR 
(1)(1)

••
 

Evaluation des risques : nature, niveau et Evaluation des risques : nature, niveau et 
durduréée de le de l’’exposition exposition 

 
mesures de mesures de 

prpréévention / procvention / procéédures appropridures appropriéées. Mesure es. Mesure 
annuelle du respect des VLEPannuelle du respect des VLEP

••
 

Substitution obligatoire de la substance Substitution obligatoire de la substance 
dangereuse par un autre produit ou un autre dangereuse par un autre produit ou un autre 
procprocééddéé

 
si techniquement possiblesi techniquement possible

••
 

Travail en vase clos si techniquement possible Travail en vase clos si techniquement possible 
et si la substitution net si la substitution n’’a pu être mise en placea pu être mise en place

4. Prévention du risque
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PREVENTION DU RISQUE CMR PREVENTION DU RISQUE CMR 
(2)(2)

••
 

Captage des polluants Captage des polluants àà
 

la source lorsque la source lorsque 
substitution et travail en vase clos non substitution et travail en vase clos non 
applicablesapplicables

••
 

Limitation du nombre de travailleurs Limitation du nombre de travailleurs 
exposexposéés ou susceptibles de ls ou susceptibles de l’’êtreêtre

••
 

Mise en place de mesures de dMise en place de mesures de déétection tection 
prpréécoces, dcoces, d’’hygihygièène et de dispositifs en ne et de dispositifs en 
cas dcas d’’urgence (rupture des systurgence (rupture des systèèmes clos)mes clos)

4. Prévention du risque
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PREVENTION DU RISQUE CMR PREVENTION DU RISQUE CMR 
(3)(3)

••
 

DDéélimitation et balisage des zones limitation et balisage des zones àà
 risque, risque, éétiquetage des rtiquetage des réécipientscipients

••
 

Formation et information des travailleursFormation et information des travailleurs

••
 

Suivi mSuivi méédical renforcdical renforcéé

••
 

Attestation dAttestation d’’exposition remise au exposition remise au 
travailleur travailleur àà

 
son dson déépart quel qupart quel qu’’en soit le en soit le 

motifmotif

4. Prévention du risque
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PREVENTION DU RISQUE PREVENTION DU RISQUE 
CANCEROGENE (4)CANCEROGENE (4)

••
 

Surveillance atmosphSurveillance atmosphéérique de lrique de l’’expositionexposition 
indicateur dindicateur d’’

 
exposition (concentration dexposition (concentration d’’une une 

substance chimique dans un milieu mis au substance chimique dans un milieu mis au 
contact de lcontact de l’’homme)homme)


 

valeurs limites dvaleurs limites d’’exposition professionnelle exposition professionnelle 
àà

 
ne pas dne pas déépasser (VLEP : VME, VLE)passer (VLEP : VME, VLE)


 

contrôles techniques pcontrôles techniques péériodiques pour les riodiques pour les 
CMR (dCMR (déécrets spcrets spéécifiques pour le benzcifiques pour le benzèène, ne, 
amianteamiante……))

4. Prévention du risque
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COMMENT SE PROTEGER ?COMMENT SE PROTEGER ?

5. Equipements de protection
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LES BONNES PRATIQUES DE LES BONNES PRATIQUES DE 
TRAVAIL TRAVAIL 

••
 

Ne pas manger, boire Ne pas manger, boire àà
 

son poste de son poste de 
««

 
manipulationmanipulation

 
»»

••
 

Porter les EPI appropriPorter les EPI appropriéés (vêtements, gants, s (vêtements, gants, 
lunettes, masques)lunettes, masques)

••
 

Ne jamais pipeter Ne jamais pipeter àà
 

la bouchela bouche
••

 
Toujours reboucher le flaconToujours reboucher le flacon
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VENTILATION VENTILATION 

••  Ventilation mVentilation méécanique canique 
(renouvellement d(renouvellement d’’air pour la air pour la 
protection des personnes)protection des personnes)

••  Extraction localisExtraction localiséée au poste de e au poste de 
travail (travail (àà

 
diffdifféérencier des PSM)rencier des PSM)

5. Equipements de protection
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DISPOSITIFS DE VENTILATION DISPOSITIFS DE VENTILATION 
LOCALISES EN LABORATOIRELOCALISES EN LABORATOIRE

Protection contre les gaz et vapeursProtection contre les gaz et vapeurs

enceintes fixesenceintes fixes enceintesenceintes mobiles        captations extmobiles        captations extéérieuresrieures

sorbonnes                      hottes chimiques                tsorbonnes                      hottes chimiques                tables aspirantesables aspirantes

Protection de lProtection de l’’opopéérateurrateur
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HOTTES CHIMIQUES OU HOTTES CHIMIQUES OU 
SORBONNES SORBONNES 

••
 

Baisser ou rabattre la faBaisser ou rabattre la faççade mobile, au minimum ade mobile, au minimum àà
 

40 40 
cm du plan de travailcm du plan de travail

••
 

ÉÉviter de crviter de crééer des turbulences der des turbulences d’’air : ne pas effectuer air : ne pas effectuer 
des mouvements rapides ou brusques dans le volume de des mouvements rapides ou brusques dans le volume de 
travailtravail

••
 

Mettre la hotte en fonctionnement quelque temps avant Mettre la hotte en fonctionnement quelque temps avant 
ll’’utilisation (stabilisation du flux dutilisation (stabilisation du flux d’’air)air)

••
 

Ne pas introduire la tête dans la zone de travailNe pas introduire la tête dans la zone de travail

••
 

Eviter de surcharger le plan de travailEviter de surcharger le plan de travail

5. Equipements de protection
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Hotte de laboratoireHotte de laboratoire

5. Equipements de protection
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LA PROTECTION INDIVIDUELLELA PROTECTION INDIVIDUELLE
••

 
La protection du corpsLa protection du corps

••
 

La protection des mainsLa protection des mains

••
 

La protection des yeuxLa protection des yeux

••
 

La protection des voies La protection des voies 
respiratoiresrespiratoires

5. Equipements de protection

http://wwwitsp1.suva.ch/scripts/wgate/waswo/!?~language=de&~okcode=startite&ostore=info01_de&selected_area=0000000022&selected_item=0000000016
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LA PROTECTION DU CORPSLA PROTECTION DU CORPS
Les tenues de protectionLes tenues de protection
••

 
Protection contre les effets locaux (coupures, Protection contre les effets locaux (coupures, 
brbrûûlures, dermatoses) et glures, dermatoses) et géénnééraux (effets raux (effets 
systsystéémiques aprmiques aprèès passage transcutans passage transcutanéé))

••
 

Adaptez le vêtement Adaptez le vêtement àà
 

la nature de la tâche la nature de la tâche 
effectueffectuéée (port de manches longues, e (port de manches longues, ééviter le port viter le port 
des tenues civiles)des tenues civiles)

••
 

Changez de vêtement de protection aussi souvent Changez de vêtement de protection aussi souvent 
que nque néécessairecessaire

••
 

Chaussure antidChaussure antidéérapante et couvrant lrapante et couvrant l’’avantavant--piedpied
••

 
Souillure des vêtements avec des produits CMR : Souillure des vêtements avec des produits CMR : 
gestion particuligestion particulièère en blanchisseriere en blanchisserie

5. Equipements de protection
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LA PROTECTION DES MAINSLA PROTECTION DES MAINS

Les gantsLes gants

••
 

Protection contre les effets locaux (coupures, Protection contre les effets locaux (coupures, 

brbrûûlures, dermatoses) et glures, dermatoses) et géénnééraux (effets raux (effets 

systsystéémiques aprmiques aprèès passage transcutans passage transcutanéé))

••
 

Le gant universel nLe gant universel n’’existe pasexiste pas

••
 

Changez de gants aussi souvent que nChangez de gants aussi souvent que néécessairecessaire

••
 

Des gants contaminDes gants contaminéés sont des ds sont des dééchets spchets spéécifiquescifiques

5. Equipements de protection
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DiffDifféérents gantsrents gants

Gants LatexGants Latex ::

--
 

Bonne rBonne réésistance aux sistance aux 
ddééchirures et aux produits chirures et aux produits 
solubles dans lsolubles dans l’’eaueau

--
 

Mauvaise rMauvaise réésistance aux sistance aux 
produits huileux, graisseux produits huileux, graisseux 
et aux hydrocarbures. et aux hydrocarbures. 
Risque dRisque d’’allergieallergie

5. Equipements de protection
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Gants PVC (Gants PVC («« vinylevinyle »») :) :

--
 

AdaptAdaptéés aux manipulations brs aux manipulations brèèves. Coves. Coûût t 
faiblefaible

--
 

Faible rFaible réésistance aux csistance aux céétones, aldtones, aldééhydes, hydes, 
HC halogHC halogéénnéés et aromatiquess et aromatiques

GantsGants nitrile :nitrile :

--
 

Bonne rBonne réésistance msistance méécanique. Rcanique. Réésistance sistance 
chimique large (huile, graisse, alcools, chimique large (huile, graisse, alcools, 
produits pproduits péétroliers)troliers)

--
 

Faible rFaible réésistance aux csistance aux céétones, aldtones, aldééhydes, hydes, 
HC halogHC halogéénnéés et aromatiquess et aromatiques

5. Equipements de protection

photo



6363

5. Equipements de protection
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LA PROTECTION DES YEUXLA PROTECTION DES YEUX

Les lunettes :Les lunettes :
--

 
pour se protpour se protééger des projections ger des projections 

liquides ou solidesliquides ou solides
--

 
les lunettes de vue ne sont pas aussi les lunettes de vue ne sont pas aussi 

efficacesefficaces
--

 
travailler avec la vitre de la hotte travailler avec la vitre de la hotte 

baissbaisséée permet e permet aussiaussi
 

de protde protééger ses yeuxger ses yeux

5. Equipements de protection
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LUNETTES DE PROTECTIONLUNETTES DE PROTECTION 
A COQUESA COQUES

5. Equipements de protection
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ECRAN FACIALECRAN FACIAL

5. Equipements de protection
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LA PROTECTION DES VOIES LA PROTECTION DES VOIES 
RESPIRATOIRES (1)RESPIRATOIRES (1)

Les masques :Les masques :

--
 

protection contre les gaz, les protection contre les gaz, les éémanations de manations de 
solvants toxiques, les asolvants toxiques, les aéérosols et les poussirosols et les poussièèresres

--
 

àà
 

nn’’utiliser que si lutiliser que si l’’usage de la hotte est usage de la hotte est 
impossibleimpossible

--
 

indispensable pour des opindispensable pour des opéérations rations àà
 

risquerisque

--
 

stocker dans un milieu proprestocker dans un milieu propre

5. Equipements de protection
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LA PROTECTION DES VOIES LA PROTECTION DES VOIES 
RESPIRATOIRES (2)RESPIRATOIRES (2)

ATTENTION !!!ATTENTION !!!

––
 

un masque chirurgical ne protun masque chirurgical ne protèège pas contre ge pas contre 
les risques dles risques d’’inhalation de vapeursinhalation de vapeurs

––
 

Seuls les masques dits de protection Seuls les masques dits de protection 
respiratoire sont efficaces contre les respiratoire sont efficaces contre les 
vapeurs/poussivapeurs/poussièères/ares/aéérosolsrosols

5. Equipements de protection
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5. Equipements de protection

DiffDifféérents types de masquesrents types de masques
•

 
Efficaces vis-à-vis des particules / aérosols (solides ou 

liquides)


 

FFP1 – FFP2 – FFP3

Différences : 

* FFP1 = protection vis-à-vis des aérosols solides / 
liquides sans toxicité

 
spécifique

* FFP2 = protection vis-à-vis des aérosols solides / 
liquides dangereux ou irritants

* FFP3 = protection vis-à-vis des aérosols solides / 
liquides

 
toxiques
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5. Equipements de protection

DiffDifféérents types de masquesrents types de masques
• Efficaces vis-à-vis des gaz et vapeurs


 

ABEK 1/2/3

Différences:

3 classes fonction de la capacité
 

de piégeage :

* 1 = faible capacité
 

(galette)

* 2 = capacité
 

moyenne (cartouche)

* 3 = grande capacité
 

(bidon)

INRS, ED 98
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Masque de Masque de 
protection avec protection avec 

cartouchecartouche

5. Equipements de protection

Masque jetable Masque jetable 
apraprèès chaque s chaque 

utilisationutilisation
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Stockage des produits Stockage des produits 
chimiqueschimiques

6. Stockage
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Stockage des produits Stockage des produits 
chimiqueschimiques (1)(1)

Principaux risques liPrincipaux risques liéés au stockage de s au stockage de 
produits chimiquesproduits chimiques ::

●●
 

chute, renversement ou fragilisation chute, renversement ou fragilisation 
des emballagesdes emballages
●●

 
incendie/explosionincendie/explosion

●●
 

intoxicationintoxication
●●

 
infiltration dans le sol ou les eauxinfiltration dans le sol ou les eaux

→→
 

NNéécessitcessitéé de respecter un certain de respecter un certain 
nombre de rnombre de rèègles pour magles pour maîîtriser ces risquestriser ces risques

6. Stockage
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Stockage des produits Stockage des produits 
chimiqueschimiques (2)(2)

3 zones potentielles de stockage de produits dangereux3 zones potentielles de stockage de produits dangereux
 

::

––
 

Stockage centralisStockage centraliséé : ventilation du local, : ventilation du local, 

ssééparation des produits incompatibles, suppression paration des produits incompatibles, suppression 

des produits non utilisdes produits non utiliséés, bacs de rs, bacs de réétentiontention

––
 

Stockage intermStockage interméédiairediaire : ventilation des armoires : ventilation des armoires 

de stockage, bacs de rde stockage, bacs de réétentiontention

––
 

Stockage Stockage «« paillassepaillasse »»:: quantitquantitéés minimales, pas s minimales, pas 

de stockage en hauteur, flacons de stockage en hauteur, flacons éétiquettiquetééss

6. Stockage
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6. Stockage
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Tableau des compatibilitTableau des compatibilitéés et s et 
incompatibilitincompatibilitéés au niveau du stockage s au niveau du stockage 

(INRS)(INRS)

SSééparer les produits parer les produits 
incompatibles incompatibles 

––
 

Acides forts et basesAcides forts et bases
fortesfortes

––
 

Inflammables et Inflammables et 
comburantscomburants

––
 

Toxiques et Toxiques et 
inflammablesinflammables

6. Stockage
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Consignes de stockage (1)Consignes de stockage (1)

••
 

Local ventilLocal ventiléé
 

et fraiset frais
••

 
Installation Installation éélectrique conformelectrique conforme

••
 

NumNumééro dro d’’appel dappel d’’urgence visible et liste des urgence visible et liste des 
produits homologuproduits homologuéés en stock (s en stock (àà

 
jour)jour)

••
 

Sol Sol éétanchetanche
••

 
Bac de rBac de réétention au niveau de chaque tention au niveau de chaque éétagtagèère re 

••
 

Poudres absorbantes inertesPoudres absorbantes inertes

6. Stockage
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Consignes de stockage (2)Consignes de stockage (2)

••
 

Extincteurs Extincteurs àà
 

ll’’extextéérieurrieur
••

 
Point dPoint d’’eau eau àà

 
proximitproximitéé

••
 

Interdiction de fumer dans le localInterdiction de fumer dans le local
••

 
Produits rangProduits rangéés par familless par familles

••
 

Produits trProduits trèès toxiques et CMR rangs toxiques et CMR rangéés dans une s dans une 
armoire fermarmoire ferméée e àà

 
clefclef

••
 

Conserver les produits dans leur emballage Conserver les produits dans leur emballage 
dd’’origineorigine

6. Stockage
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RRèègles pratiques de stockagegles pratiques de stockage

••
 

Eviter les emplacements Eviter les emplacements àà
 

risque : en risque : en 
hauteur, sur les lieux de passage, devant hauteur, sur les lieux de passage, devant 
les extincteurs ou les sorties de secoursles extincteurs ou les sorties de secours

••
 

Etiqueter les produits prEtiqueter les produits prééparparéés dans ls dans l’’unitunitéé
 de travail de travail 

••
 

Pas de source dPas de source d’’ignition prignition prèès de liquides s de liquides 
inflammablesinflammables

••
 

Stockage temporaire sous hotte dStockage temporaire sous hotte d’’une une 
quantitquantitéé

 
minimale de produitminimale de produit

6. Stockage
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LL’’ELIMINATION  DES DECHETS ELIMINATION  DES DECHETS 
(1)(1)

Tout producteur de Tout producteur de 
ddééchets en est chets en est 

responsable jusquresponsable jusqu’à’à
 leur destructionleur destruction

7. Gestion des déchets
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LL’’ELIMINATION DES DECHETS ELIMINATION DES DECHETS 
(2)(2)

7. Gestion des déchets

•
 

Séparation par familles (acides et bases 

minéraux, solvants organiques, colorants, CMR)

•
 

Possibilités de transformation en déchets solides 

(gélification par des poudres)

• Attention aux incompatibilités !
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Exemple de circuit Exemple de circuit 
dd’é’élimination des dlimination des dééchetschets

7. Gestion des déchets
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INCIDENTS ET ACCIDENTSINCIDENTS ET ACCIDENTS

••
 

MMéélanges de produits incompatibleslanges de produits incompatibles

••
 

Bris de flacons, dispersion de produitBris de flacons, dispersion de produit

••
 

ÉÉmanations anormalesmanations anormales

••
 

Feu sous hotteFeu sous hotte

••
 

Projections dans les yeuxProjections dans les yeux

••
 

CoupureCoupure

••
 

……

8. CAT indicent / accident
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LES CONSIGNES DE SECURITELES CONSIGNES DE SECURITE

••
 

Affichage des consignes de sAffichage des consignes de séécuritcuritéé
 

àà
 proximitproximitéé

 
des postes tdes postes tééllééphoniquesphoniques

••
 

Affichage des consignes spAffichage des consignes spéécifiques au cifiques au 
poste de travailposte de travail

8. CAT indicent / accident
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8. CAT indicent / accident
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C.A.T. EN CAS DC.A.T. EN CAS D’’ACCIDENTACCIDENT

••
 

Appliquer les consignes stipulAppliquer les consignes stipuléées dans la es dans la 
procprocéédure correspondante dure correspondante àà

 
ll’’incidentincident

••
 

Ne pas oublier que tout incident ou accident Ne pas oublier que tout incident ou accident 
doit être ddoit être dééclarclaréé

••
 

NumNumééros dros d’’appel : respecter la procappel : respecter la procééduredure

8. CAT indicent / accident
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QUE FAIRE EN CAS DE QUE FAIRE EN CAS DE 
DISPERSION DDISPERSION D’’UN PRODUIT ? UN PRODUIT ? 

(1) (1) 

••
 

Produit solideProduit solide

--
 

Ramasser le produit en Ramasser le produit en éévitant de gvitant de géénnéérer rer 
des poussides poussièères, res, ééquipquipéé

 
dd’’un masque antiun masque anti--

 poussipoussièères (res (FFPxFFPx))

--
 

Puis le transfPuis le transféérer dans un rrer dans un réécipient appropricipient appropriéé
 convenablement convenablement éétiquettiquetéé

8. CAT indicent / accident
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QUE FAIRE EN CAS DE QUE FAIRE EN CAS DE 
DISPERSION DDISPERSION D’’UN PRODUIT ? UN PRODUIT ? 

(2) (2) 
••

 
Produit liquideProduit liquide

--
 

Supprimer toute source dSupprimer toute source d’’ignitionignition

--
 

AAéérer le localrer le local

--
 

Absorber sur une substance inerte (papier spAbsorber sur une substance inerte (papier spéécial, cial, 
vermiculite, sable sec), vermiculite, sable sec), ééquipquipéé

 
dd’’un masque efficace un masque efficace 

visvis--àà--vis du produit (vis du produit (ABEKxABEKx))

--
 

Recueillir dans un rRecueillir dans un réécipient appropricipient appropriéé
 convenablement convenablement éétiquettiquetéé

8. CAT indicent / accident
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QUE FAIRE EN CAS DE QUE FAIRE EN CAS DE 
DISPERSION DDISPERSION D’’UN PRODUIT ?UN PRODUIT ? 

(3) (3) 
••

 
Produit gazeuxProduit gazeux

--
 

ss’é’équiper dquiper d’’un appareil respiratoire isolant un appareil respiratoire isolant 
(personnel form(personnel forméé))

--
 

Fermer la vanne dFermer la vanne d’’alimentation en gazalimentation en gaz
--

 
ÉÉvacuer la zone polluvacuer la zone polluééee

--
 

ÉÉliminer toute source dliminer toute source d’’ignitionignition
--

 
AAéérer le localrer le local

8. CAT indicent / accident
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QUE FAIRE EN CAS DE QUE FAIRE EN CAS DE 
CONTAMINATION DCONTAMINATION D’’UNE PERSONNE ?UNE PERSONNE ?

••
 

Contact avec la peauContact avec la peau

Laver abondamment Laver abondamment àà
 

ll’’eau courante (douche) eau courante (douche) 
pendant 15 minutes en retirant pendant 15 minutes en retirant 
prpréécautionneusement le plus tôt possible les cautionneusement le plus tôt possible les 
vêtements souillvêtements souilléés s 

 
consultation mconsultation mééd. travaild. travail

••
 

Contact avec les yeux:Contact avec les yeux:

Rincer immRincer imméédiatement diatement àà
 

ll’’eau courante (rince eau courante (rince œœil) il) 
pendant 15 minutes en pendant 15 minutes en éécartant les paupicartant les paupièères ; res ; 
consulter un spconsulter un spéécialiste cialiste 

 
consultation mconsultation mééd. travaild. travail

8. CAT indicent / accident
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QUE FAIRE EN CAS DE QUE FAIRE EN CAS DE 
CONTAMINATION DCONTAMINATION D’’UNE PERSONNE ?UNE PERSONNE ?

••
 

En cas dEn cas d’’inhalation:inhalation:

Soustraire la victime Soustraire la victime àà
 

ll’’atmosphatmosphèère toxique en      re toxique en      

ss’é’équipant si nquipant si néécessaire dcessaire d’’une protection une protection 

individuelle respiratoire individuelle respiratoire 
 

consultation mconsultation mééd. travaild. travail

••
 

En cas dEn cas d’’ingestion:ingestion:

Ne pas faire vomir ; appeler immNe pas faire vomir ; appeler imméédiatement les diatement les 

secours.secours.

8. CAT indicent / accident
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Douche                   Douche                   DoucheDouche oculaireoculaire

8. CAT indicent / accident
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EN CONCLUSION EN CONCLUSION ……

MaMaîîtriser le risque chimique ntriser le risque chimique néécessitecessite

••
 

De savoir identifier les dangersDe savoir identifier les dangers

••
 

De savoir De savoir éévaluer lvaluer l’’expositionexposition

••
 

De se donner les moyens de mettre en place De se donner les moyens de mettre en place 
ll’’organisation et les moyens de prorganisation et les moyens de préévention adaptvention adaptééss

Et si le risque nEt si le risque n’’est pas maest pas maîîtristrisé…é…..
Quels sont les effets possibles sur la Quels sont les effets possibles sur la 

santsantéé
 

??????
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